
 

COMPTE RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU : 15 juillet 2014 

 

Présents: A. FRISONI, L. LAGACHERIE, L. PALLEC, F. BIENCINTO, L. BOUCHE, D.CAZENEUVE, M. DEMOLOMBE, F.LAURENS, M. 

SENSENDREU, P. COLOMBIE, P SANCHEZ 

 

Ouverture de la séance à 18h30. 

ORDRE DU 

JOUR 

INFORMATIONS APPORTEES PROPOSITIONS/ 

DECISIONS 

ADOPTEES 

DPU Pas de DPU  

Convention de 

maitrise d'ouvrage à 

la CCCSB pour les 

berges de Garonne 

Devant le manque d'information, le conseil municipal ne peut délibérer. Il souhaiterait avoir 

connaissance de l'étude et des éléments financiers afin d'évaluer le montant des 5% qui ne sont pas 

subventionnés actuellement.  

Le  

 

Modification des 

statuts de la 

CCCSB avec 

extension  de la 

compétence action 

sociale. 

Le maire informe les conseillers que le déficit de la SAMAID se situe entre 42 000 et 50 000 euros. La 

communauté de communes veut préserver ce service et souhaite en avoir la compétence.  

Devant le manque d'information en sa possession, le conseil municipal ne peut délibérer. Il demande à 

avoir plus d'éléments pour appréhender la situation. 

 

Transfert des 

pouvoirs de police 

au président d'EPCI 

Le conseil municipal s'oppose à cette décision et décide de délibérer dans ce sens Accord à l'unanimité 

Soutien de la 

commune au 

Conseil Général 

Sujet reporté  

Convention pour 

l'utilisation de la 

salle de sports du 

collège par les 

enfants du primaire 

Le conseil municipal approuve cette utilisation Accord à l'unanimité 

Convention pour 

l'utilisation du 

terrain de sport par 

les élèves du 

collège pendant la 

pose méridienne 

Le conseil municipal approuve cette utilisation Accord à l'unanimité 



Personnel Edyta Matejko est embauchée pour 21 heures par semaine afin d'effectuer les heures d'Annie Redonnet 

placée en mi-temps thérapeutique jusqu'au 13 octobre 2014.  

Accord à l'unanimité 

Embauche des 

jeunes à la piscine 

Deux jeunes du village ont postulé : Laura Benbennai sera embauchée du 27 juillet au 2 aout 2014 et 

Christian Gros du 3 au 8 août 2014 pour une durée hebdomadaire de 21 heures. 

Afin de savoir d'où viennent les visiteurs, un sondage sera effectué à l'achat des billets. 

Accord à l'unanimité 

 

Approbation du 

PCS 

La première adjointe a présenté son dossier aux services du SDIS, de la DDT et de la Sous-préfecture. 

Le conseil municipal doit délibérer pour approuver le PCS 

Accord à l'unanimité 

Travaux école La dalle de la maternelle sera coulée cette semaine et le revêtement posé en suivant  

Aménagement du 

centre des finances 

Avenant 1 lot 1 

Durant les travaux, l'entreprise Niccoli a constaté que le raccordement des wc au réseau 

d'assainissement existant était défectueux. Cette situation va engendrer des travaux supplémentaires 

pour un montant de 4706 euros HT. Un avenant doit donc être pris pour payer l'entreprise Niccoli. 

 

Accord à l'unanimité 

Mairie : 

aménagement du 

rez-de-chaussée 

Il reste du carrelage à mettre en bas.  

Eclairage public 

des aires de jeux et 

de pique-nique au 

jardin du Moulin 

L'éclairage  doit être installé au moulin. Pour : 10 

Contre : 1 

Stationnement des 

Camping-cars 

Le maire propose qu'ils soient installés sur le parking de la piscine pour des raisons de sécurité et afin 

d'éviter qu'ils soient disséminés dans le village. 

Accord à l'unanimité 

Subventions 

associations 

CIRPAC : 3000 € 

Marbre et Arts : 5000 € 

Accord à l'unanimité 

Indemnisations 

assurances 

Le maire présente le rapport Eleta.  

Comenius Regio Sujet reporté  

Questions diverses - Chute de rocher dans la rue du faubourg : le maire explique ce qui s'est passé, le RTM va faire vérifier 

les filets. Les employés municipaux vont débroussailler. 

- Riou Sec : pour l'instant, il n'y a pas de risque tant que l'eau est à cette hauteur mais c'est à la commune 

d'Arlos de faire les travaux. 

- Licence taxi Danflous supplémentaire refusée : le conseil municipal décide d'interpeller la Préfecture 

 

 



- Manifestation des vieilles voitures : le conseil municipal remercie les commerçants pour cette 

initiative. 

- Pierre Sanchez sera l'interface entre les associations et la mairie. 

- Exposition sur le tramway : le conseil municipal félicite Monsieur Ridel pour cette initiative. 

- Echange maison des frères et presbytère : le maire informe le conseil du montant des évaluations 

effectuées par les services des domaines. 

- Maison Galliéni : Madame Dop a demandé si le projet avait avancé 

- La Poste : les horaires d'ouverture vont être modifiés mais la même amplitude horaire sera  maintenue 

- Le plan vigipirate est renforcé 

- Le SDEHG a prévenu que l'éclairage public devra être remplacé peu à peu car vétuste. 

- Les problèmes concernant les commerces ambulants du marché sont abordés. Les commerçants 

devront tous s'installer Place de la Gerle et non dans le village : un courrier sera envoyé dans ce sens à 

ceux qui ne respectent pas cette décision.  

 

 

Fin de séance à 21h45 


